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 1 Établissement d’un Plan de Prévention des Risques (PPR) 

Ce PPR est applicable pendant 12 mois et renouvelable par tacite reconduction. 

Ce document représente le plan de prévention générique. A partir de ce document, Guyacom va 
organiser systématiquement sur sa zone avec l’Opérateur ou son représentant les visites terrain. 
Ces visites d’inspections préalables communes réalisées sur le terrain ont pour objectif 
d’identifier un certain nombre de situations pour lesquelles une liste de risques et de moyens de 
prévention associés sera co-construite avec l’Opérateur ou son représentant. 

A partir du modèle de fiche d’analyse des risques présents dans ce PPR générique, Guyacom et 
l’Opérateur ou son représentant vont élaborer leur plan de prévention local qui sera signé par 
les deux parties et archivé. Suivant les cas, celui-ci pourra être complété, de pièces 
complémentaires.  

 2 Principes 

1 - Bien distinguer les consignes aux intervenants des mesures de prévention résultant de 
l’analyse en commun. 

2 - Bien distinguer ce qui relève : 

 Des locaux concernés par l’intervention 

 De l’activité exercée : pas d’interférence avec Guyacom, responsabilité complète de 
l’opérateur tiers et de son sous-traitant. 

3- Ne pas réécrire les documents de référence mais y faire référence (Renvoi simple). 

 3 Documents de référence 

1- Code du travail et textes d’application 

A. Articles R.4511-1 et suivants 
B. Arrêté du 19 mars 1993 
C. Décret 2010-1018 du 30 août 2010 (Opérations sur les installations électriques) 

2. Modes opératoires pour certaines activités à risques (Téléchargeables sur le site de l’OPPBTP) 

3. Publication UTE C 18 

 4 Consignes à respecter 

 5 Analyse des risques et mesures de prévention 

 6 Fiche d’analyse des risques 
Commentaire [VC1]: A compléter 


